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Fr
Consignes générales
Les textes sont rédigés en français.
Afin de faciliter son référencement, chaque commentaire doit être accompagné d’un titre explicite (ne pas se limiter à l’intitulé commentaire).
Chaque commentaire doit mentionner l’arrêt auquel il se rapporte.
Il est demandé aux auteurs de ne pas numéroter leurs paragraphes, le CSM ayant cette fonctionnalité.
Pour la numérotation des sous-parties du commentaire, utiliser la norme suivante :	Comment by GALLET Laurent: Il s’agit d’une proposition, libre à la revue de se doter d’une norme différente
1)
     A)
     B)
2)
     A)
     B)
Conformément à l’article L111-13 du Code de l’organisation judiciaire, les noms des personnes physiques ne doivent pas figurer dans les citations de décisions de justice.
Références bibliographiques
Pour faciliter la lisibilité de la démonstration juridique, les références bibliographiques doivent apparaître dans des notes de bas de page et non dans le corps du texte. Ces notes doivent respecter la présentation suivante :	Comment by GALLET Laurent: La revue est libre de choisir un système auteur-date si celui-ci a sa préférence malgré ses nombreux défauts : hachage de la lecture, complexification inutile de l’emploi des abréviations ibid., op. cit, et autres, allers-retours obligés vers la bibliographie, surcharge de notes de bas de page sur les références, etc.
Si un système auteur-date est néanmoins choisi, il est obligatoire d’avoir une bibliographie.
· Pour un ouvrage
Prénom Nom, Titre de l’ouvrage, lieu d’édition, éditeur, année d’édition.
· Pour une contribution dans un ouvrage collectif
Prénom Nom, « Titre du chapitre », dans Prénom Nom (dir.), Titre de l’ouvrage, lieu d’édition, éditeur, année d’édition, pagination complète.
· Pour un article de revue
Prénom Nom, « Titre de l’article », Intitulé de la revue, numéro, année de publication, pagination complète ou numéro de la communication.
· Pour une thèse ou un mémoire universitaire
Prénom Nom, Titre de la thèse ou du mémoire, type de travail et discipline, sous la direction de Prénom Nom, université, année.
· Pour une décision du Conseil d’État
CE, 23 janvier 2024, noms des parties[footnoteRef:1], nº 000000. [1:  Attention toutefois à bien respecter l’anonymat des personnes physiques.] 

· Pour un texte juridique non codifié
Type de texte (loi, décret, etc.), numéro, intitulé du texte, date.
· Pour un texte juridique codifié
Code écrit en toutes lettres, numéro de l’article.
Pour des raisons de bonne lisibilité, il est demandé aux auteurs qui mentionnent des décisions de justice ou des textes législatifs de créer les liens hypertextes vers Légifrance, Arianeweb, Judilibre en plaçant ces liens uniquement sur le numéro de la requête ou le numéro de l’article législatif.
Exemples : 
CAA Nantes, 19 avril 2024, préfet de la Mayenne, nº 23NT01257.
Code général des impôts, article 256 bis.
Règles typographiques
Soulignement, gras et italique
Le soulignement et les caractères gras sont proscrits.
L’italique est limité aux usages suivants :
· Termes latins, grecs, étrangers ;
· Intitulés d’arrêt ;
· Titres d’ouvrages ou de revues ;
· Insistance sur un terme (l’abus de l’italique d’insistance lui faisant perdre toute valeur, son emploi doit être modéré).
Citations et guillemets
Les citations de textes doivent être composées en romain et entre guillemets typographiques français « ».
Une citation de second niveau (citation à l’intérieur d’une citation) doit être citée entre guillemets anglais “ et ”.
Les coupures ou ajouts faits par l’auteur du commentaire à l’intérieur d’une citation doivent être entre crochets […].
Une citation supérieure à 5 lignes doit être sortie du texte pour être écrite dans un paragraphe séparé (un style spécifique lui sera appliqué pour un affichage correct par le CMS).	Comment by GALLET Laurent: À moduler selon les besoins, 4 ou 5 lignes est un bon compromis pour une bonne aération du texte.
Hors citations et dialogues, les guillemets ont pour seul emploi de manifester une prise de distance critique vis-à-vis des termes choisis si le contexte immédiat peut laisser un doute à ce sujet. La précision scientifique appelle donc à modérer leur usage.
Majuscules ou minuscules
Les majuscules sont accentuées.
Cours et tribunaux
Les cours et tribunaux sont des organismes d’État ou supranationaux. Ceux qui sont uniques dans le pays, ayant par conséquent une compétence nationale, prennent une majuscule. Les cours et tribunaux supranationaux étant par définition eux aussi uniques, ils prennent également une majuscule. S’il y a présence d’un adjectif antéposé, celui-ci prend également une majuscule.
Exemples : le Conseil constitutionnel, le Tribunal arbitral du sport, la Cour de cassation, la Cour de justice de l’Union européenne, la Cour internationale de justice (La Haye)
la Haute Cour de justice.
Les cours et tribunaux qui existent en plusieurs exemplaires dans le pays et ont une compétence infranationale ne prennent de majuscule qu’au nom spécifique, lequel est ordinairement la localité où ils siègent.
Exemples : la cour administrative d’appel de Toulouse, la cour d’appel de Lyon, le tribunal de commerce de Strasbourg, le tribunal administratif de Versailles.
Ministères
Les ministères sont des organismes multiples, il en existe plusieurs dans le pays. Conformément à la règle exposée ci-dessus, la majuscule se place uniquement sur le nom spécifique (c’est-à-dire à l’intitulé du ministère).
Exemples : le ministère des Affaires étrangères, le ministère de l’Agriculture, le ministère de la Défense, le ministère de l’Éducation nationale.
S’il y a présence d’un adjectif antéposé, celui-ci prend également une majuscule.
Exemple : le ministère des Anciens Combattants.
Fonctions et titres civils
Ils se composent toujours en minuscules.
Exemples : le doyen, le maître de conférences, le bâtonnier, le professeur, le préfet, le pape.
On écrit, en outre, le président de la République et le ministre de l’Intérieur. Pour respecter la majusculisation du ministère occupé par ledit ministre (le ministre de l’Intérieur, le ministre de la Défense), il est de bon usage de composer le Premier ministre (ancien président du Conseil des ministres).
Monde académique
Les disciplines du savoir se composent en minuscules.
Exemple : le droit public, un professeur de droit privé, faire l’histoire du droit.
Les grades et fonctions des enseignants se composent tout en minuscules. Aucune distinction typographique n’existe donc entre une fonction et un grade de professeur.
Exemples : le maître de conférences, le professeur.
Les établissements d’enseignement qui sont uniques (ou quasi uniques) dans le pays prennent une majuscule.
Exemples : le Collège de France, l’École nationale de la magistrature, l’École normale supérieure (bien qu’elles soient désormais quatre, elle était unique à l’origine).
Tous les autres établissements d’enseignement, y compris les universités, s’écrivent avec une minuscule initiale. En outre, lorsque le toponyme est composé à l’aide des prénoms et noms d’une personnalité, il est d’usage de lier ces deux éléments par un trait d’union.
Exemples : l’école Jules-Verne, le collège François-Truffaut, l’université Jean-Moulin, la faculté de droit.
Textes de loi
Les différents codes s’écrivent en romain avec une majuscule initiale.
Exemples : le Code civil, le Code d’instruction criminelle, le Code de procédure civile, le Code de la propriété intellectuelle, le Code de la route.
Cette règle ne concerne que les recueils de textes législatifs et non des œuvres telles que le roman de Ken Follett, Code zéro ou encore le Code typographique de Louis Guéry pour lesquelles s’applique la règle classique au nom des œuvres.
Les textes juridiques s’écrivent en minuscules s’ils contiennent un nom propre (toponyme ou anthroponyme), un numéro ou une date.
Exemples : L’ordonnance de Villers-Cotterêts, l’édit de Nantes, le traité de Rome, la loi Falloux, la loi du 9 décembre 1905.
Hors des configurations évoquées ci-dessus, les textes juridiques prendront une majuscule.
Exemples : la Charte olympique, la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen, le Pacte atlantique.
Noms des sociétés et entreprises
Les noms d’entreprises, associations, syndicats, sociétés, etc. français prennent une majuscule initiale au premier mot de leur nom officiel. Ainsi, les mots compagnie, société, association ou autres du même type doivent, dans certains cas, prendre la majuscule mais elle est interdite dans d’autres. Pour retrouver le nom officiel de ces entités, la base de l’INPI est d’une aide précieuse.
Exemples : la Société générale mais la société Crédit agricole, la Compagnie générale transatlantique mais la compagnie Air France.
Si ce premier mot de leur nom officiel est un article ou d’un adjectif, le substantif qui suit prend également une majuscule.
Exemples : les sociétés Grand Frais (adjectif antéposé) et La Poste (article antéposé).
Les noms d’entreprises, associations, syndicats, sociétés, etc. étrangers prennent des majuscules aux substantifs et adjectifs qui les composent.
Exemples : General Motors.
Chiffres et dates
Dans le texte, les chiffres s’écrivent en toutes lettres jusqu’à seize inclus.
L’abréviation de numéro s’écrit avec un « n » en minuscule et un « o » en exposant, suivi d’une espace insécable[footnoteRef:2]. [2:  Sur Windows : [Ctrl] + [maj] + [espace]. Sur Mac : [option] + [espace].] 

Les dates s’écrivent en toutes lettres, y compris dans les notes de bas de page, par exemple « 23 février 2024 ». Mettre une espace insécable avant et, éventuellement, après le mois.
Les siècles se composent en petites capitales, par exemple, XIXe siècle[footnoteRef:3]. [3:  Pour composer en petites capitales, il suffit d’écrire d’abord en minuscules xix dans notre exemple, puis de sélectionner cette chaîne de caractères et de lui appliquer le raccourci clavier suivant : [Ctrl] + [maj] + [K] sous Windows ou [Cmd] + [maj] + [K] sous Mac.] 

Sigles et abréviations
Les sigles et acronymes sont écrits en toutes lettres à la première occurrence.
L’abrègement rend difficile la compréhension par des non-spécialistes ; s’agissant d’une revue en libre accès et consultable par toutes et tous les citoyennes et citoyens, on limitera autant que possible l’emploi des abréviations.
Abréviations usuelles
§ : paragraphe, paragraphes
1er, 1re : premier, première
2e, 3e : deuxième, troisième[footnoteRef:4] [4:  Les abréviations 2ème ou 3ème diffusées, entre autres, sur Légifrance ou Arianeweb sont des fautes de français.] 

M., MM. : monsieur, messieurs (et non Mr)
Me : maître
Mme, Mmes : madame, mesdames
Mlle, Mlles : mademoiselle, mesdemoiselles
nº : numéro (c’est la lettre o en exposant et non le symbole du degré °)
p. : page(s)
Abréviations spécifiquement juridiques
c. : contre (utiliser c. et non c/)
CA : cour d’appel
CAA : cour administrative d’appel
Cass. civ. : Cour de cassation, chambre civile
Cass. soc. : Cour de cassation, chambre sociale
Cass. crim. : Cour de cassation, chambre criminelle
CC : Conseil constitutionnel
CE : Conseil d’État
CEDH : Convention européenne des droits de l’homme et des libertés fondamentales
CJCE : Cour de justice des Communautés européennes
CJUE : Cour de justice de l’Union européenne
Cour EDH : Cour européenne des droits de l’homme
TA : tribunal administratif
Abréviations des noms de revues
La revue recommande les conventions du Syndicat national de l’édition relativement à l’abrégement des noms de revues juridiques.	Comment by GALLET Laurent: Se référer à une source reconnue pour l’harmonisation des abréviations des noms de revues. Une revue doit toujours être abrégée de la même manière.
Par exemple, la Revue de droit fiscal ne peut pas s’abréger DF dans un article et dr. fisc. dans un autre article.
Espaces insécables
Elles sont obligatoires dans les cas suivants :
· Avant les signes de ponctuation double °: °; °! °?
· À l’intérieur des guillemets français («°blablabla°») et des tirets d’incise (–°blablabla°–).
· Entre le jour et le mois d’une date.
· Entre les nombres écrits en chiffres arabes ou romains et le nom auquel ils se rapportent : le XIXᵉ°siècle, Louis°XIV, la Vᵉ°République, 500°kilomètres.
· Entre les tranches de trois chiffres pour les nombres dépassant le millier écrits en chiffres arabes : 1°000 (attention les années ne sont pas concernées).
· Entre un chiffre et le symbole %.
· Entre l’initiale d’un prénom et le nom de famille.
· Entre les particules patronymiques et le patronyme (la rapporteure publique Mathilde Le°Frapper).
· [bookmark: _Hlk213424352]À l’intérieur de certaines abréviations composées et locutions comme op.°cit., par°ex. ou a°priori.
· Après les abréviations : p.°, vol.°, t.°, nº° et le chiffre qui les suit.
